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Ordre du jour 

1. Introduction par Monsieur le Sous-préfet du Havre 
2. Présentation générale du chantier 
3. Gouvernance et mode de fonctionnement de la commission administrative et du comité de 

suivi 
4. Présentation du suivi environnemental Eau 
5. État d’avancement des autres mesures environnementales 
6. Questions diverses 

 
 

1. Introduction  
Le Sous-préfet du Havre remercie les participants à la réunion et se réjouit de la qualité et la diversité 
des membres de cette commission. Il rappelle que la sous-préfecture a été déléguée par la 
préfecture de Haute-Normandie pour le pilotage de cette commission dont la composition et les 
missions sont décrites dans l’arrêté Loi sur l’Eau du chantier multimodal.  
 
Remarques, questions et commentaires de la commission   
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Jean-Pierre SAINT-ELOI ............................................. DREAL 
Christophe KERVELLA .......................................... DDTM 76 
Damien ONO-DIT-BIOT ...................... Maison de l’Estuaire 
Gilles DUMONT .............................. Association ECO CHOIX 
Annie LEROY ............... Association Écologie pour le Havre 
 

-- 
 

Charles MASSE ............................................................ LH2T 
Jean-Pierre LANGE ................................................ Projénor 
Christian FEUVRE ...................................................... GPMH 
Pascal GALICHON ...................................................... GPMH 
Jérôme LACROIX ....................................................... GPMH 
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Sylvain CHAUVAUD ............................ TBM SARL Chauvaud 
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Madame LEROY regrette la date tardive de la tenue de cette commission. Elle demande à ce que la 
fréquence des réunions soit plus importante. Le sous-préfet prend note de cette demande qu’il juge 
pertinente. Il est ensuite rappelé que pour respecter l’arrêté loi sur l’eau, la commission doit se 
réunir au moins une fois par an et il est convenu qu’au moins 2 réunions par an dans la phase 
chantier seront organisées.  
 

2. Présentation générale du chantier 
Christian Feuvre présente le contexte général lié au chantier et les étapes qui ont conduit au choix de 
l’emplacement de ce futur terminal : 11 sites ont été étudiés au total et c’est cet emplacement qui a 
été retenu de part sa localisation et ses connexions potentielles avec les 3 modes fer, fleuve et route.  
Il explique ensuite que deux maîtres d’ouvrage sont en charge de ce chantier : LH2T et le GPMH ; Le 
Havre Terminal Exploitation LHTE sera chargé de l’exploitation de la plateforme. Pour mémoire, il 
signale que le GPMH a des parts dans la société LHTE. Il présente ensuite le calendrier des travaux 
qui ont commencé en janvier 2012 et se termineront au dernier trimestre 2013.  
Christian Feuvre décrit ensuite la manière dont sont réparties les tâches entre les deux maîtres 
d’ouvrage. Le GPMH doit livrer la plate-forme à LH2T qui prendra la suite des travaux de construction 
et par la suite assurera la gestion du terminal trimodal.  
Il indique que les préchargements sur la plate-forme sont terminés et que les déchargements 
commenceront prochainement. Une partie des zones ont déjà été transférées à LH2T.  
LH2T a débuté ses travaux en juillet 2012. Pour l’instant, l’installation d’une partie des réseaux 
(réseaux secs et humides) est faite, et les travaux sur les quais fluviaux ont démarré. Le détail des 
travaux est décrit dans la présentation annexée à ce compte-rendu.  
 
Remarques, questions et commentaires de la commission   
Le sous-préfet du Havre s’interroge sur le nombre de personnes travaillant actuellement sur le site, 
Charles MASSE indique que 55 personnes sont présentes actuellement mais qu’elles seront plus de 
210 au plus fort de l’activité du chantier.  
 
Christian FEUVRE et Charles MASSE transmettront le calendrier de réalisation des travaux aux 
membres de la Commission suite à une demande de Madame LEROY.  
 
 

3. Présentation du suivi environnemental Eau 
Présenté par Christian FEUVRE, Charles MASSE et Jean-Pierre LANGE  
Voir la présentation annexée à ce compte-rendu.  
 
Remarques, questions et commentaires de la commission   
Madame LEROY questionne le GPMH sur les modalités de traitement des terres polluées présentes 
sur le chantier. Christian FEUVRE répond que les termes de l’arrêté sont respectés : les terres sont 
laissées sur place dans leur grande majorité, les sédiments issus de dragage qui doivent être traitées 
sont d’abord décantées sur site puis mis en décharge (classe 1).  
 
Suite à une interrogation de Gérard DUMONT, Pascal GALICHON et Jean-Pierre LANGE précisent que 
chaque sous-traitant dispose d’un Plan d’Assurance Environnement.  
 
Suite à une demande de précision des membres, Pascal GALICHON indique que 24 km de chaînettes 
ont été installées autour des zones naturelles afin d’interdire l’accès à ces zones aux ouvriers et aux 
engins de chantier. Damien ONO-DIT-BIOT ajoute qu’à sa connaissance, l’installation de ce type de 
chaînettes protégeant les zones sensibles est un niveau d’exigence jamais mis en place sur d’autres 
chantiers et il salue cette mesure qu’il considère comme efficace et à réitérer.   
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Suite à la présentation des 4 non-conformités constatées sur le chantier depuis le début des travaux 
(voir l’annexe), M. DUMONT interroge le GPMH sur la composition du liant répandu sur les quelques 
mètres carrés à l’Est. Christian FEUVRE et Jean-Pierre LANGE indiquent qu’il s’agit du liant pour 
traitement des pistes.  
Ils ajoutent que suite à la non-conformité sur un fossé créé hors des limites autorisées, la zone a été 
complètement remise en état et que l’entreprise responsable s’acquittera de plus de travaux dans la 
réserve naturelle, action considérée comme compensatoire à cette atteinte à l’environnement. Cette 
action de compensation est menée en partenariat avec la Maison de l’Estuaire, gestionnaire de la 
Réserve, qui en assurera le suivi en lien avec le service Environnement du GPMH.  
 
Suite à la présentation par Pascal GALICHON du livret de l’accueil environnement visant à sensibiliser 
les personnes travaillant sur le chantier, M. ONO-DIT-BIOT se déclare surpris de ne pas voir certaines 
espèces d’oiseaux pourtant régulièrement présentes dans les environs. Sylvain CHAUVAUD indique 
que les travaux actuels ont fortement modifiés l’environnement et qu’il est normal de ne pas les 
rencontrer. Il ajoute que la présentation Power Point et le livret de l’accueil est régulièrement mis à 
jour si de nouvelles espèces sont contactées sur le chantier. 
 
 

4. État d’avancement des autres mesures environnementales 
Présenté par Sylvain Chauvaud TBM - Coordinateur Environnement, Pascal Galichon et Natacha 
Massu.  
Voir la présentation annexée à ce compte-rendu.  
 
Remarques, questions et commentaires de la commission   

• Mesure 16. Aménagement de berge destinée à l’accueil du martin-pêcheur et de la gorge-
bleue à miroir 
Annie LEROY demande des précisions sur la présence potentielle à la base des berges de 
frayères qui pourraient être impactées par le retalutage nécessaire pour l’accueil du martin-
pêcheur.  Natacha MASSU précise que les travaux n’ont pas modifié les abords de la berge, la 
profondeur et le type de sédiments n’ont pas changé.   

 
• Mesure 20. Participation à la réhabilitation d’une zone partiellement boisée en rive gauche 

Mme LEROY s’interroge sur la pertinence du choix de cette mesure compte-tenu du fait que 
le GPMR s’était déjà engagé à la mettre en œuvre dans le cadre d’autres projets le 
concernant. Pascal GALICHON indique que le GPMH a un rôle de contributeur financier au 
plan de gestion, le GPMR gardant son rôle de pilote de la mesure. 

 
• Mesure 22. Renaturation de terrains à vocation agricole 

Pour mémoire, deux parcelles étaient concernées, la situation de la parcelle la plus à l’Ouest 
est réglée, l’occupant a quitté le terrain et la recherche d’un agriculteur respectant les 
objectifs de gestion de la réserve est en cours. Concernant la parcelle de M. Gréaume, la plus 
à l’Est, un accord a été trouvé sur le passage à une mode de gestion respectant les objectifs 
fixés (2ème étape de la mesure) y compris sur le montant de l’indemnisation versée par le 
GPMH mais son accord définitif est dépendant du versement de l’indemnisation liée à la 
création de la RN, dédommagement prévus dans le cadre d’un protocole signé entre quatre 
parties mais dont le GPMH n’est, lui, pas signataire. Les discussions sont en cours avec la 
DREAL. 
Suite à la présentation, Damien ONO-DIT-BIOT indique que selon sa lecture des textes, il est 
possible que le GPMH puisse prendre en charge la totalité du dédommagement lié à la 
remise en herbe de la parcelle entière de M. Gréaume et pas seulement les 16,6 ha sur le 
territoire du GPMH si on considère uniquement les surfaces cultivées avec du maïs. Pascal 
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GALICHON répond que le contenu des textes est clair et compris par tous de la même 
manière, y compris la DREAL, et ne permet pas cette solution. La proposition de la Maison de 
l’Estuaire n’est donc pas applicable.  

 
• Mesure 23. Mise en place de roselières à proximité du barreau du Pont de Normandie au nord 

de la route de l’Estuaire 
Suite à une question de Monsieur le Sous-Préfet, Damien ONO-DIT-BIOT indique qu’une mare 
orpheline est une mare inoccupée depuis 30 ans.  
 

• Suite à une demande d’Annie LEROY, il est précisé que la mesure 25 n’a pas été retenue 
comme mesure environnementale liée au chantier multimodal. Malgré cela, la numérotation 
initiale a été conservée, il n’existe pas effectivement de mesure M25.  

 
• Mesure 26. Mise sous protection et gestion conservatoire de terrains au sud du canal de 

Tancarville 
Natacha MASSU souligne qu’il s’agit d’une mesure qui a pour objectif de garantir la pérennité 
de la connexion nord sud/canal de Tancarville vis-à-vis de la Réserve Naturelle. Suite à une 
remarque de Damien ONO-DIT-BIOT, elle précise qu’un travail de concertation est mis en 
place avec la Maison de l’Estuaire afin de s’assurer que les plans de gestion des mesures 
connectées à la réserve, la mesure M26 en particulier, sont en cohérence avec les objectifs 
de gestion  de la Réserve.  

 
Les plans de gestion de ces mesures seront présentés pour validation au CSRPN en septembre pour 
une mise en œuvre au plus tôt à l’automne 2013.  
 
 
Le sous-préfet du Havre salue la qualité du suivi environnemental et de la mise en œuvre des 
mesures environnementales sur le chantier ainsi que la clarté du compte-rendu d’activité.  
 
 

5. Questions diverses et prochains rendez-vous 
Annie LEROY demande des précisions sur l’utilisation de produits phytosanitaires pour traiter les 
voies de chemin de fer sur le terminal et à plus large échelle sur tout le territoire de la zone 
industrialo-portuaire, Christian FEUVRE indique qu’il se renseignera sur les produits utilisés auprès 
des services concernés.  
 
Annie LEROY demande ensuite s’il est prévu une révision du PPRT de cette zone après la mise en 
service de la plate-forme. Monsieur le Sous-Préfet répond que cette question nécessitera 
éventuellement une révision des POI et des PPI des entreprises de la zone. 
 
La prochaine réunion de la commission est prévue fin Octobre 2013. Une consultation des 
disponibilités des participants sera organisée par la sous-préfecture pour fixer la date précise.  
 
     ------------------------------- 
 
Le Sous-Préfet du Havre remercie les personnes présentes pour leur participation et clôt la séance à 
17h00.  
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ANNEXE - Présentation du GPMH et de LH2T le 19 mars 2013 
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